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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
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L'an deux mille vingt-cinq, le dix avril a neufheures, le Conseil communautaire d'Esterel Cote d'Azur
Agglomeration regulierement convoque le 3 avril 2025, s'est reuni a la Communaute d'agglomeration,
sous la Presidence de M. MASQUELIER, President.
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BOUVARD Martine - FABRE Julien - DEMONEm Caroline - ZUCCO Yvonne.


REPRESENTES : Conformement a I'article L.2121-20 du Code General des Collectivites Temtoriales,
ont donne pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration a MASQUELIER
Frederic - HUMBERT Cedrick donne procuration a MARCHAND Charles - BARKALLAH Nassima
donne procuration a LEROY Carine - KARBOWSKI Ariane donne procuration a LONGO Gilles -


BRENDLE Karen donne procuratlon a CHIOCCA Christophe - RAMI Hafida donne procuration a
BLANC Sylvie - GFULLET Maxime donne procuration a ISEPPI Stephane - JEANPIERRE Jimmy
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VRAINVILLE Gerard.


NON REPRESENTES : BONNEMAIN Emmanuel - FRADJ Laurence - POUSS1N Julien -


DEBAISIEUX Jean-Fmnyois.


SECRETA1RE DE SEANCE : M. MORENVAL.


FINANCES
f{


BUDGET PR1MITIF 2025 - BUDGET ANNEXE ZONES D'ACTIVITES
•»


- № 32 -







Mme CHIODI, Vice-Presidente, expose :


Ce budget 2025 concerne les zones suivantes : Epsilon a Saint-Raphael et la Zone des Barestes a
Puget sur Argens.


Esterel Cote d'Azur Agglomeration mene une politique volontariste et structuree en faveur du
developpement economique, reposant notamment sur la mattrise du foncier a vocation
economique. Les nombreux parcs d'activites implantes sur le territoire illustrent cet engagement
constant en faveur de 1'accueil et de 1 implantation d entreprises, ainsi que du soutien a leur
croissance. Ces zones beneficient dune localisation strategique, avec une accessibilite
autoroutiere directe, facilitant les echanges logistiques et 1'acces aux grandes infrastructures de
transport. Au regard de la rarete du foncier disponible, la Communaute d'Agglomeration anticipe
les besoins a venir en investissant de maniere proactive dans I'acquisition et 1'amenagement de
terrains, dans une logique de developpement ma!trise et durable du tissu economique local.


L'existence d'un budget annexe dedie sejustifie par :


1. La necessite de connaitre le cout final de I'operation : le budget annexe qui retrace 1'integralite
des depenses et des recettes de 1'operation d amenagement permet de determiner la perte ou le


gain financier realises par la collectivite.


2. Une obligation fiscale : les operations d'amenagement de zones d'activites sont de droit dans
le champ de la TVA. Les amenagements de lotissements a usage d'habitation peuvent etre
soumis a la TVA sur option (le regime fiscal de droit commun est celui des droits de mutation).
Des lors qu'il y a assujettissement a la TVA, il est necessaire de tenir une comptabilite dediee a
ces operations.


3. Une comptabilite particuliere : la comptabilite des stocks de terrains. Les terrains amenages ne
sont pas retraces dans des comptes d'immobilisations (comptes 211 ou 23) car 1'objectifd'une
operation de lotissement n'est justement pas d'iminobiliser des terrains, mais au contraire de les
vendre le plus rapidement possible. Des lors la valeur de ces ten'ains (prix d'achat augmente des
travaux de viabilisation) est decrite dans des comptes de stocks.


Le montant total des etudes, des travaux et ventes prevus pour 2025 :


Depenses reelles de fonctionnement Reccttes reelles de fonctionnement


Reserve acquisttfon terrains


Etudes ct travaiK Epsilon I


Etudes et travaux Epsilon II


620 000,00


20 000,00


100 000,00


Vente terrain Barestes 2 200 000,00


Total 740 000,00 Total 2 200 000,00


Tous les autres credits inscrits concernent des ecritures d'entrees et sorties de stock.


II est donne lecture du projet de budget primitif2025, conformement aux documentsjoints, et ce


pour le budget annexe zones d'activites. Le budget primitifdu budget annexe zones d'activites,
tel que presente, reprend les resultats de cloture de 1'exercice 2024 et peut se resumer ainsi :







VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET - VOTE ET REPORTS


VOTE | Crfdits d'lnvdtUsaement votfis au tltra du prtssnt budgai (y connprla le compia 1068} 740 000,00 2 940 000.00


TOTAL DU BUDGET (4) 5040135,81 7 068 643,31


A la suite de cet expose,


VU le Code General des Collectivites Ten'itoriales,


VU la deliberation du Conseil communautaire n°l 7 du 3 mars 2025 approuvant la tenue du debat
d'orientations budgetaires,


VU la deliberation de reprise anticipee des resultats 2024 prealablement adoptee,


VU la maquette budgetaire transmise,


VU le rapport de presentation transmis,


VU 1'avis de la Commission des assemblees,


le Conseil communautaire est invite a:


APPROUVER le budget primitif2025 du budget annexe zones d'activites par chapitre tel que
propose ci-dessus.


REPORTS


Reatea i rfiallsef de I'exafclce pricfident (RAR N-1) (1) 0,00 0,(H>


001 Solcta d'axicutlon da la «ocilon trinwatlaxinent nponi (1)
(» aolde n<flaUf)


620135,81


(al aolde potlllf)


0,00


Tota! de la Mctlon d'lnveallsaemsnt (2) 1 360 135,81 2 940 000,00


DEPENSES RECETTES


VOTE Crfidlts (tafoncUonnementvotdsautltredyprtaentbtfdgBt i 680 000,00 3 B80 000,00


REPORTS


Raitosarflallserde I'exarclcfl prtc<dent(RARN-1K1) 0,00 0,00


002RAsultatdefonctlonnemontraport< (1)


(il d6f)clt)


0,00


(sl excAdent)


443 t41.il


Total da la Bectlon da fonctlonnsment (3) 3 MO 000,00 4128 B43.31







LE CONSEIL,


APRES avoir entendu 1'expose de Mme CHIODI, Vice-Presidente,
ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT,
APRES en avoir delibere,


A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS et REPRESENTES, ADOPTE LA
DELIBERATION.


FAIT et DELIBERE en seance lesjours, mois et an que dessus.


POUR EXTRAIT CONFORME


Le President ^ Le Secretairc d^
t


ance


Frederic MASQUELIER abrice MORENVAL
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 


 :   ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION (1)
 


AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 
 
 


Numéro SIRET : 20003531900041
 
 
 


POSTE COMPTABLE : SGC ESTEREL
 
 
 


M. 57
 
 
 
 


Budget primitif
 


Voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : ZONE D'ACTIVITÉS (3)
 
 
 


ANNEE 2025
 
 


 


 


 


 


(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.


(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :


dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,


la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;


les opérations d’ordre doivent figurer en italique.


(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un


règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la


partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,


sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et


d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 
 


Informations statistiques


  Valeurs


Population totale 0


 
 


Informations fiscales (N-2)


  Collectivité


Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00


 
 


Informations financières – ratios Valeurs


1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)


 


(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).


(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er


(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595


du code général des impôts


(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :


-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50 %
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 


 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans ».


(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.


(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :


- semi budgétaire ;


- budgétaire par délibération N°… du …


(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.


(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - ZONE D'ACTIVITÉS - BP - 2025


Page 6


I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1


 
 


  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1


  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)


TOTAL DU BUDGET 34 000,00 25 500,00 -162 992,50 A1 -171 492,50


Investissement 17 000,00 8 500,00 (3) -611 635,81 A2 -620 135,81


Fonctionnement 17 000,00 17 000,00 (4) 448 643,31 A3 448 643,31


 
 


  RESTES A REALISER N-1


  Dépenses Recettes Solde (B)


TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00


Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00


Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00


 
 
 


    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -171 492,50  
  Investissement A2 + B2 -620 135,81  
  Fonctionnement A3 + B3 448 643,31  


 


(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.


(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.


(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2


 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)


Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées


SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00


018 RSA 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement (3) 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00


011 Charges à caractère général (4) 0,00


012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


016 APA 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00


65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges spécifiques (4) 0,00


 


(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote


du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité


des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la


comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.


(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3


 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)


Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre


SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00


018 RSA 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


731 Fiscalité locale 0,00


74 Dotations et participations (4) 0,00


75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00


013 Atténuations de charges (4) 0,00


016 APA 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits spécifiques (4) 0,00


 


(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote


du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité


des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la


comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A


 


    DEPENSES RECETTES


VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 740 000,00 2 940 000,00


  + + +


REPORTS


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 


0,00
 


 
0,00


 


001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)


 
620 135,81


(si solde positif)
 


0,00


  = = =


 
Total de la section d’investissement (2)


 
1 360 135,81


 
2 940 000,00


 


    DEPENSES RECETTES


VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 3 680 000,00 3 680 000,00


  + + +


REPORTS


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)


 
0,00


(si excédent)
 


448 643,31


  = = =


 
Total de la section de fonctionnement (3)


 
3 680 000,00


 
4 128 643,31


 


  TOTAL DU BUDGET (4) 5 040 135,81 7 068 643,31


 


(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission


d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à


l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1


 
 


AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant


Numéro Libellé


TOTAL 0,00


 


« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00


       
TOTAL GENERAL 0,00


 


 


(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.


(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - ZONE D'ACTIVITÉS - BP - 2025


Page 11


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2


 
 


AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant


Numéro Libellé


TOTAL 0,00


 


« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00


       
TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.


(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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1 360 135,81


620 135,81


740 000,00740 000,00740 000,000,00240 000,00


740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1


 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


018 RSA


20 Immobilisations incorporelles (sauf le


204) (y compris opérations) (3)


204 Subventions d'équipement versées (y


compris opérations) (3) (8)


21 Immobilisations corporelles (y compris


opérations) (3)


22 Immobilisations reçues en


affectation (y compris opérations) (3)


(4)


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


(y compris opérations) (3)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement (3)


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation


(BA,régie) (5)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières (3)


Total des dépenses financières


45… Chapitres d’opérations pour compte


de tiers (6)


Total des dépenses réelles d’investissement


           
040 Opérations ordre transf. entre


sections (7)
 


041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  


           
TOTAL


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.


(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.


(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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2 200 000,00


2 940 000,00


0,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,000,002 320 000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


 


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1


 
RECETTES D'INVESTISSEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


018 RSA


13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf


le 138) (3)


16 Emprunts et dettes assimilées (4)


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)


204 Subventions d'équipement versées (3) (13)


21 Immobilisations corporelles (3)


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)


Total des recettes d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf


1068)


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)


138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières (3)


024 Produits des cessions d'immobilisations


Total des recettes financières


45… Chapitres d’opérations pour le compte de


tiers (9)


Total des recettes réelles d’investissement


           
021 Virement de la section de


fonctionnement (10)
 


040 Opérations ordre transf. entre


sections (10) (11)
 


041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  


           
TOTAL


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES


 


Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à


l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de


fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux


investissements de la collectivité.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR


LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Sauf 165, 166 et 16449.


(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.


(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.


(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et


réglementaires applicables.


(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.


(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 680 000,00


0,00


3 680 000,003 680 000,003 680 000,000,002 440 000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,000,00120 000,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,000,00120 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,000,00120 000,00


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


011 Charges à caractère général (3)


012 Charges de personnel et frais


assimilés (3)


014 Atténuations de produits


016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


65 Autres charges de gestion


courante (sauf 6586) (3)


6586 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


Total des dépenses de gestion courante


66 Charges financières


67 Charges spécifiques (3)


68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 


Total des dépenses réelles de


fonctionnement


           
023 Virement à la section


d'investissement (4)
 


042 Opérations ordre transf. entre


sections (4) (5)
 


043 Opérations ordre intérieur de la


section (4)
 


Total des dépenses d’ordre de


fonctionnement
 


           
TOTAL


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.


(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


applicables.
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1 460 000,00


4 128 643,31


448 643,31


3 680 000,003 680 000,003 680 000,000,002 440 000,00


1 480 000,001 480 000,001 480 000,00240 000,00


0,000,000,000,00


1 480 000,001 480 000,001 480 000,00240 000,00


2 200 000,002 200 000,002 200 000,000,002 200 000,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


2 200 000,002 200 000,002 200 000,000,002 200 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


2 200 000,002 200 000,002 200 000,000,002 200 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


 


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


013 Atténuations de charges (3)


016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


70 Prod. services, domaine, ventes


diverses


73 Impôts et taxes (sauf le 731)


731 Fiscalité locale


74 Dotations et participations (3)


75 Autres produits de gestion


courante (3)


Total des recettes de gestion courante


76 Produits financiers


77 Produits spécifiques (3)


78 Reprises amort., dépréciations,


prov. (semi-budgétaires) (3)
 


Total des recettes réelles de fonctionnement


           
042 Opérations ordre transf. entre


sections (4) (5)
 


043 Opérations ordre intérieur de la


section (4)
 


Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           


TOTAL


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES


 


Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL


DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (6)


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent


des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à


financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la


collectivité.


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.


(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


applicables.


(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1


 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   740 000,00 740 000,00


198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00


Dépenses d’investissement – Total 0,00 740 000,00 740 000,00


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 620 135,81


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 360 135,81


 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général (9) 740 000,00   740 000,00


012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


016 APA 0,00   0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00


71 Production stockée (ou déstockage)   2 940 000,00 2 940 000,00


023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement – Total 740 000,00 2 940 000,00 3 680 000,00


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 3 680 000,00


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
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(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Hors chapitres opérations.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2


 


RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   2 940 000,00 2 940 000,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00


Recettes d’investissement – Total 0,00 2 940 000,00 2 940 000,00


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  +


R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 940 000,00


 


RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00


016 APA 0,00   0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 200 000,00   2 200 000,00


71 Production stockée (ou déstockage)   1 480 000,00 1 480 000,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00


731 Fiscalité locale 0,00   0,00


74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00


79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 2 200 000,00 1 480 000,00 3 680 000,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 448 643,31


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 128 643,31


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 360 135,81


620 135,81


740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00240 000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A


 
DEPENSES


Chapitre Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (2)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour
information,


dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP


Pour
information,


dépenses
gérées hors AP


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


018 RSA


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées (9)


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


  Total des opérations d’équipement (3)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf


1688 non budgétaire)
   


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)


             


Total des dépenses financières


45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)


Total des dépenses réelles


040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)


     


041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      


       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)


       
  Total des dépenses d’investissement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.


(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.


(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042


(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des


résultats).


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A


 
RECETTES


Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)


RAR N-1
 
 
I


Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


TOTAL 2 320 000,00 0,00 2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00


040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 2 320 000,00   2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 2 320 000,00   2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00


             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)


RAR N-1
 
 
I


Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


Total des recettes d’investissement cumulées 2 940 000,00


 


(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des


résultats).


(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00240 000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1


 


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour information
Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour information
Crédits gérés


hors AP


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
 


III = I + II


TOTAL


018 RSA


20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement
versées (9)


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en
affectation


23 Immobilisations en cours (sauf
2324)


  Total des opérations
d’équipement (4)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et
réserves


   


13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes


assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)


   


18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)


   


26 Participations et créances
rattachées


27 Autres immobilisations
financières


020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)


             


Total des dépenses financières


45… Opérations pour compte de
tiers (5)


Total des dépenses réelles
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740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,00120 000,00


60 000,0060 000,0060 000,0060 000,0060 000,00


60 000,0060 000,0060 000,0060 000,0060 000,00


620 000,00620 000,00620 000,00620 000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00 740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00240 000,00


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour information
Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour information
Crédits gérés


hors AP


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
 


III = I + II


040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)


     


  Reprise sur autofinancement
antérieur


     


  Charges transférées (7)      
3351 Terrains


3354 Etudes et prestations de
services


3355 Travaux


3555 Terrains aménagés


041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.


(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.


(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1


 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement


N°
Opération


Libellé de l’opération N° AP
(1)


Pour mémoire
réalisations
cumulées au


01/01/N


RAR N-1 Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour
information


Crédits gérés
hors AP


TOTAL


 


(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3


Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3


 


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)


RAR N-1
 
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
 


II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


TOTAL 2 320 000,00 0,00 2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00


040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 2 320 000,00   2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


3351 Terrains 0,00 620 000,00 620 000,00 620 000,00
3354 Etudes et prestations de services 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
3355 Travaux 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
3555 Terrains aménagés 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 2 320 000,00   2 940 000,00 2 940 000,00 2 940 000,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - ZONE D'ACTIVITÉS - BP - 2025


Page 31


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042


(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 680 000,00


0,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


0,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


3 680 000,003 680 000,000,003 680 000,003 680 000,000,000,002 440 000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B


 
DEPENSES


Chap. Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (2)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information,


dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE


Pour
information,


dépenses
gérées hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


011 Charges à caractère général (3)


012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)


   


014 Atténuations de produits    
016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)


6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus


   


Total des dépenses de gestion des services


66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     


022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)


             


Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 740 000,00


023 Virement à la section
d'investissement


     


042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)


     


043 Opérations ordre intérieur de la
section


     


Total des dépenses d’ordre      
       


D002 Résultat reporté ou anticipé (5)


       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.


(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 


(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B


 
RECETTES


Chap. Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
II


Total
(RAR N-1 + Vote)


III = I + II


TOTAL 2 440 000,00 0,00 3 680 000,00 3 680 000,00 3 680 000,00


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 240 000,00   1 480 000,00 1 480 000,00 1 480 000,00


043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 240 000,00   1 480 000,00 1 480 000,00 1 480 000,00


             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 448 643,31


             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 128 643,31


 


(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040


(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - ZONE D'ACTIVITÉS - BP - 2025


Page 35


2 200 000,002 200 000,002 200 000,002 200 000,002 200 000,00


740 000,00740 000,00740 000,00740 000,00120 000,00


2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


0,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,0060 000,00


60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,0060 000,00


620 000,00620 000,000,00620 000,00620 000,000,000,00


740 000,00740 000,000,00740 000,00740 000,000,000,00120 000,00


3 680 000,003 680 000,000,003 680 000,003 680 000,000,000,002 440 000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1


 


Chap. / art.


(1)


Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AE


Pour
information


Crédits gérés
hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


011 Charges à caractère général (4)


6015 Terrains à aménager


6045 Achats études et prestations de
services


605 Achats de matériel, équip. et travaux


012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)


   


014 Atténuations de produits    
016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)


6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus


   


Total des dépenses de gestion des services


66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     


022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)


             


Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles


023 Virement à la section
d'investissement


     


042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)


     


7133 Variat° en-cours de production biens


71355 Variat° stocks terrains aménagés
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2 940 000,002 940 000,002 940 000,002 940 000,002 320 000,00


0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00


Chap. / art.


(1)


Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AE


Pour
information


Crédits gérés
hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)


     


Total des dépenses d’ordre      
 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.


(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.


(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.


(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2


 


Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
II


Total
(RAR N-1 + Vote)


III = I + II


TOTAL 2 440 000,00 0,00 3 680 000,00 3 680 000,00 3 680 000,00


013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


7015 Ventes de terrains aménagés 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 2 200 000,00 0,00 2 200 000,00 2 200 000,00 2 200 000,00


042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 240 000,00   1 480 000,00 1 480 000,00 1 480 000,00


7133 Variat° en-cours de production biens 120 000,00 740 000,00 740 000,00 740 000,00


71355 Variat° stocks terrains aménagés 120 000,00 740 000,00 740 000,00 740 000,00


043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 240 000,00   1 480 000,00 1 480 000,00 1 480 000,00


 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)


  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  


 


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
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  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.


(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1


 


Chapitre


nature
Libellé


01


Opérations non


ventilables


0


Services


généraux (hors


01 et Gestion


des fonds


européens)


0-5


Gestion des


fonds


européens


1


Sécurité


2


Enseign.,


formation


prof.,apprentissage


3


Cult., vie soc.,


jeun., sports,


loisirs


4


Santé et action


sociale (hors


RSA)


4-4


RSA


DEPENSES


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


45 Opérations pour compte de tiers


RECETTES


024 Produits des cessions d'immobilisations


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


 


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1


 


Chapitre


nature
Libellé


5


Aménagement des


territoires et habitat


6


Action économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en réserve TOTAL


DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  


 
 
 


16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  


RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00


Chapitre


nature
Libellé


5


Aménagement des


territoires et habitat


6


Action économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en réserve TOTAL


45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906


 


FONCTION 6 – Action économique


  


Article / compte nature


(1)
Libellé


60


Services communs


61


Interventions


économiques


transversales


62


Structure


d'animation et de


dév. éco.


63


Actions sectorielles


631


Agriculture, pêche et agro-alimentaire


632


Industrie,


commerce et


artisanat


633


Développement


touristique6311


Laboratoire


6312


Marchés


alimentaires


6318


Autres


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906


 


FONCTION 6 – Action économique (suite)


  


Article / compte nature (1) Libellé


64


Rayonnement,


attractivité du


territoire


65


Insertion éco. et


éco.sociale, solidaire


66


Maintien et dév. des


services publics


67


Recherche et


innovation


68


Autres actions
TOTAL DU


CHAPITRE


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2


 


Chapitre


nature
Libellé


01


Opérations non


ventilables


0


Services


généraux (hors


01 et Gestion


des fonds


européens)


0-5


Gestion des


fonds


européens


1


Sécurité


2


Enseign.,


formation


prof.,apprentissage


3


Cult., vie soc.,


jeun., sports,


loisirs


4


Santé et action


sociale (hors


APA et RSA /


Régularisation


de RMI)


4-3


APA


DEPENSES


011 Charges à caractère général


012 Charges de personnel et frais assimilés


014 Atténuations de produits


65 Autres charges de gestion courante


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus


66 Charges financières


67 Charges spécifiques


68 Dotations aux provisions, dépréciations


RECETTES


013 Atténuations de charges


70 Prod. services, domaine, ventes diverses


73 Impôts et taxes


731 Fiscalité locale


74 Dotations et participations


75 Autres produits de gestion courante


76 Produits financiers


77 Produits spécifiques


78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


2 200 000,000,000,002 200 000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


2 200 000,000,000,002 200 000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


740 000,000,000,00740 000,000,000,00


740 000,000,000,00740 000,000,000,00


 


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2


 


Chapitre


nature
Libellé


4-4


RSA /


Régularisation de


RMI


5


Aménagement


des territoires et


habitat


6


Action


économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en


réserve
TOTAL


DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  


RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936


 


FONCTION 6 – Action économique


  


Article /


compte


nature (1)


Libellé


60


Services communs


61


Interventions


économiques


transversales


62


Structure d'animation


et de dév. éco.


63


Actions sectorielles


631


Agriculture, pêche et agro-alimentaire


632


Industrie, commerce


et artisanat


633


Développement


touristique6311


Laboratoire


6312


Marchés alimentaires


6318


Autres


DEPENSES 0,00 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


601 Achats stockés - Matières premières 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


604 Achats d'études, prestations de services 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 2 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


701 Ventes de produits finis 0,00 2 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - ZONE D'ACTIVITÉS - BP - 2025


Page 47


 


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936


 


FONCTION 6 – Action économique (suite)


  


Article / compte nature (1) Libellé


64


Rayonnement,


attractivité du territoire


65


Insertion éco. et


éco.sociale, solidaire


66


Maintien et dév. des


services publics


67


Recherche et innovation


68


Autres actions


TOTAL DU CHAPITRE


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 740 000,00


601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00


604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00


605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 200 000,00


701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 200 000,00


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,00


0,000,00


0,000,00


-620 135,81-620 135,81


-620 135,81-620 135,81


0,000,00


-620 135,81-620 135,81


0,000,00


-620 135,81-620 135,81


IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE


 
C1.1


 
 
 


DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 


  Propositions nouvelles Vote (2)


Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)


Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent


Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement


 
 


Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 


  Propositions nouvelles Vote (2)


Affectation au 1068 (C)


Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement


Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité


 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE


 
  Propositions nouvelles Vote


Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)


Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)


Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)


 
 


 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique


(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés


(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états


suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES


EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 


C1.2
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B


0,00 I 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00


 
 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES


EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 


C1.3
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00


10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00


10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00


10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00


13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00


 
 
 
 


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


afférentes.


(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les


recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :


Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0


 
Date de convocation :


 
 


Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).


 
.


 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le


A , le


 


(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».


(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …


(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.








FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 


 
 


 


 


 


 


 


 


FICHE DE CALCUL DU RESULTAT - BUDGET ZONES D'ACTIVITES 2024 
 


 


 


Recettes 17 000,00 Recettes  8 500,00 


- Dépenses 17 000,00 - Dépenses  17 000,00 


= Résultat de l'exercice - = Résultat de l'exercice - 8 500,00 


 


+ Excédent reporté 448 643,31 - Déficit reporté - 611 635,81 


= Résultat de clôture fonct 448 643,31 = Résultat de clôture invest - 620 135,81 


 


- Solde des restes à réaliser - 


= Besoin de financement - 620 135,81 
 


 


Excédent disponible après  


couverture du besoin de 448 643,31 


 financement d'investissement   


 


 
Fréjus, le 25-02-2025 


Le Chef de Service Comptable, 


Service de Gestion Comptable de l'Estérel 


 
 


 
Corine HUSSON 





